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PAR COURRIEL 
 
 
 
Québec, le 8 février 2023 
 
 

 
 
Numéro de dossier : 2301045-429 
 
 
 
Monsieur,  
 
La présente a pour objet le suivi de votre demande d’accès reçue en date du 
30 janvier 2023 visant à obtenir copie de   tout document en lien avec l’avis 
de la Santé publique adressée notamment aux directeurs de santé publique 
pour demander aux professionnels du milieu scolaire de ne pas parler ou 
promouvoir le roman Le garçon aux pieds à l’envers de François Blais 
(incluant les échanges avec le ministère de la Santé et des Services sociaux). 
 
Nous avons procédé à l’examen de votre demande. Vous trouverez jointes à 
la présente lettre des copies des documents visés que nous détenons et qui 
peuvent vous être communiqués. 
 
Toutefois, conformément à l’article 14 de la Loi sur l’accès aux documents 
des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels 
(L.R.Q., c. A-2.1), ci-après Loi sur l’accès, certains documents ou certaines 
parties de documents ne vous sont pas communiqués parce qu’ils 
contiennent des renseignements qui sont visés par certaines restrictions 
prévues à la Loi sur l’accès. Nous nous appuyons pour ce faire sur les articles 
suivants : 
 
• L’article 9 qui précise que toute personne qui en fait la demande a droit 

d’accès aux documents d’un organisme public, mais que ce droit ne 
s’étend pas aux notes personnelles inscrites sur un document, ni aux 
esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres 
documents de même nature. 
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• L’article 37 qui précise qu’un organisme public peut refuser de 
communiquer un avis ou une recommandation faits depuis moins de dix 
ans, par un de ses membres, un membre de son personnel, un membre 
d’un autre organisme public ou un membre du personnel de cet autre 
organisme, dans l’exercice de leurs fonctions. 

 
Il peut également refuser de communiquer un avis ou une 
recommandation qui lui ont été faits, à sa demande, depuis moins de dix 
ans, par un consultant ou par un conseiller sur une matière de sa 
compétence. 

 
Conformément aux articles 51 et 135 de la Loi sur l’accès, nous vous 
informons que vous pouvez demander la révision de cette décision auprès de 
la Commission d’accès à l’information. Vous trouverez ci-jointe une note 
explicative à ce sujet. 
 
 
Nous vous prions d’agréer, Monsieur, nos meilleures salutations. 
 
La responsable de l’accès aux documents 
et de la protection des renseignements personnels, 
 

Julie Lévesque 
 
p. j. 




